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Villejuif, le 16 mai 2013 
 

Fermeture des urgences de l’Hôtel-Dieu 
 
 
Une fermeture progressive…  précipitée 
 
Nous la savions entérinée depuis novembre dernier, pour autant nous considérons 
que les conditions de cette fermeture du Service d’Accueil des Urgences (S.A.U.) de      
l’Hôtel-Dieu n’y sont toujours  pas. 
 
D’une part, le transfert des autres services de l’hôpital ne se fait pas dans de bonnes 
conditions, l’avenir de l’ophtalmologie n’est toujours pas régler, la pneumologie se voit 
transférer dans les locaux de l’hôpital militaire de Val de Grâce contre un loyer de 
700 000 € / année, et le service de médecine judiciaire devra rester sur le site : avec 
quel plateau technique ? Le maintien d’un service d’imagerie médicale ? d’un bloc 
opératoire ?  
A l’évidence, la direction de l’AP-HP confond ici vitesse et précipitation. Si nous ne les 
connaissions pas nous y verrions un grand amateurisme 
 
S’agissant du S.A.U. lui-même et plus précisément des 40 000 passages annuels qu’il 
prend en charge, parce que nous connaissons les difficultés présentes des S.A.U. 
parisiens censés les absorber, nous considérons qu’il y a là un danger quant à la 
sécurité et la qualité des soins ou peut être plus plausiblement un inavouable 
abandon. Quelles qu’en soient les motivations, quand une décision dégrade la mission 
de service public qui est la nôtre, SUD Santé AP-HP ne peut que la dénoncer et lutter 
contre ! 
 
A l’évidence cette fermeture aura des conséquences dramatiques sur la prise en 
charge des patients dans les mois qui viennent, mais les personnels hospitaliers 
mesurent déjà pleinement la violence d’une telle décision. Les pressions 
administratives qui s’exercent aujourd’hui sur eux sont proprement intolérables et 
s’apparentent en ce sens à de la maltraitance institutionnelle. Cela aussi il nous faut le 
dénoncer. 
 
Enfin, dans le contexte économiquement contraint que nous impose le gouvernement 
et que confirmait pas plus tard qu’hier le directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé, Claude Evin en Commission Médicale d’Etablissement, SUD Santé se 
demande où l’AP-HP va trouver les finances nécessaires aux travaux 
d’agrandissement et de mise aux normes des bâtiments accueillants…surement pas 
dans les 150 millions d’effort supplémentaire demandé. 
  
Non, s’il faut retenir quelque chose de ce dossier, nous en retiendrons la vaste 
fumisterie…  
 

 
 

  

 

Olivier YOUINOU 

 


